
ANNEXE 1 – MEMBRES À LA RETRAITE 
Critères d’admissibilité : 

- Avoir 55 ans ou plus ;
- Avoir cessé toute activité professionnelle ou fonction relevant de l’exercice de la profession

d’orthophoniste ou d’audiologiste, rémunérée ou non.

Conditions : 
- Faire suivre son titre de la mention « à la retraite », « retraitée » ou « retraité » ;
- S’engager à respecter les conditions prévues par la présente politique en signant cette annexe;
- Maintenir son adhésion à l’assurance responsabilité professionnelle prévue par l’OOAQ, tel

qu’exigé par le Règlement sur l’assurance de la responsabilité professionnelle de l’Ordre des
orthophonistes et audiologistes du Québec ;

La ou le membre à la retraite peut : 
- Assurer la garde et assumer les obligations relatives à ses dossiers si elle ou il exerçait en milieu

privé ;
- Siéger sur un ou des comités de l’OOAQ. Pour les comités exigeant l’évaluation des pairs

énumérés ci-dessous, la participation d’une ou d’un membre à la retraite ne peut excéder 5
ans après son changement de classe :

 Comité d'admission
 Comité de révision des équivalences
 Comité d'inspection professionnelle
 Conseil de discipline
 Comité de révision des plaintes

- Agir à titre de mentor pendant les 5 années suivant le changement de classe de membre ;
- Avoir accès à l’offre d’activités de développement professionnel de l’OOAQ et continuer de

bénéficier des prix avantageux de formation continue réservés aux membres de l’Ordre.

La ou le membre à la retraite est exempté des exigences relatives à la formation continue et à l’inspection 
professionnelle. En tant que membre de l’Ordre, elle ou il demeure toutefois soumis aux lois et règlements 
applicables à sa situation, dont le Code de déontologie de l’OOAQ. 

ENGAGEMENT DE NON-PRATIQUE AU QUÉBEC 

Je,                                                             , membre numéro                              de l’OOAQ, m'engage à ne pas 
exercer au Québec toute activité professionnelle ou fonction relevant de l’exercice de la profession 
d’orthophoniste ou d’audiologiste, rémunérée ou non, à moins de revenir à la classe de membre régulier 
et de payer les frais associés. En conséquence, je désire m’inscrire au tableau des membres à titre de 
membre à la retraite à partir du                                                                   .

Advenant un changement de situation me conduisant à reprendre mes activités professionnelles, je 
m'engage à en informer le secrétariat général de l’Ordre et à régulariser ma situation avant toute reprise 
d’activité.  

En foi de quoi, j’ai signé à 

Signature : 

Date : 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%20180.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%20180.1
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